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L'object i f  pr inc ipal  de l 'année 2022 a été de réduire les  déla is  de f ixat ion.
A cette f in ,  le  règlement part icul ier  du tr ibunal  a  été modif ié  et  publ ié  en
septembre 2022.  Nous voul ions en effet  accélérer  les  déla is  de f ixat ion des
dossiers  et ,  en part icul ier ,  raccourcir  ceux-c i  dans les  chambres de
plaidoir ies .  En outre,  les  attr ibut ions des chambres ont  été revues af in
d'assurer  une plus grande f lu idi té  dans le  tra i tement des causes.

Ainsi ,  la  16e chambre a été é largie  (e l le  a  s iégé 2 fo is  par  mois) .  Une
nouvel le  chambre de pla idoir ies  a  été créée,  la  22e,  dest inée à tra i ter
rapidement des dossiers  pla idés entre 30 et  60 minutes.  Nous avons
rat ionnal isé les  audiences d ’ introduct ion en fusionnant  les  2e et  3e
chambres d ’ introduct ion générale.  I l  n ’y  a  donc plus que deux chambres
d’ introduct ion générale.

Nous gérons de manière proact ive les  rôles  d ’audience,  ce qui  permet aux
greff iers  des chambres d ’ introduct ion de combler  les  plages v ierges
la issées dans certa ines chambres de pla idoir ies  suite  au désistement ou à
l ’accord intervenu entre part ies  dans des causes déjà f ixées.
L ’ informatisat ion des l ivres d ’audiences a  démarré en 2022 à cet  effet  et  se
révèle être un out i l  performant.

La concertat ion entreprise en 2021,  sous la  direct ion conjointe des
présidents  des tr ibunaux de l ’entrepr ise néer landophone et  francophone
de Bruxel les ,  entre les  ordres néer landais  et  français  du barreau de
Bruxel les  et  l ’ensemble des jur id ict ions de la  place Poelaert ,  af in  de
parvenir  à  mieux structurer  les  conclusions et  à  en fre iner  l ’ inf lat ion du
nombre de pages,  s ’est  poursuiv ie  cette année.  Ce projet  a  permis de
réduire également les  temps de tra i tement.

  INTRODUCTION

1Rapport annuel du tribunal de l'entreprise francophone de Bruxelles



2Rapport annuel du tribunal de l'entreprise francophone de Bruxelles

DELAIS DE TRAITEMENT
Durée moyenne en jours entre la 
date d’entrée de l ’affaire et  la 
décision f inale

Les déla is  de tra i tements des dossiers  f ixés sur  pied de l ’art ic le  750 CJ  ont
connu une amél iorat ion en 2022,  comme ce fut  déjà  le  cas en 2021.  Le
taux de tra i tement du content ieux en chambres d ’ introduct ion s ’est  en
effet  encore accru en 2022 par  rapport  à  l ’année précédente,  puisque plus
de 75% des dossiers  ont  été déf in i t ivement traités en chambres
d’ introduction .  Ces dossiers  connaissent  un traitement immédiat .  Sauf
except ion,  les  affa ires avec de brèves conclusions ( jusqu’à  10 pages)  sont
pla idées en chambres d ’ introduct ion.  I l  s ’ensuit  a ins i  un tra i tement plus
rapide des dossiers .  I l  en va de même pour les  chambres d ’act ions en
cessat ion,  des référés et  des compétences président ie l les  (act ions en
retrai t  et  exc lusion,  d issolut ion pour juste moti fs  et  désignat ion
d’administrateurs provisoires) .  Ces chambres tra i tent  a ins i  les  dossiers  en
temps réel .

La durée moyenne de f ixation dans les chambres de plaidoiries  est
désormais  de 11 mois ,  contre 14 mois  en 2021.  Comme i l  se  démontre
dans le  tableau c i -  dessous,  le  déla i  moyen de f ixat ion dans les  chambres
de pla idoir ies  au sens str ict  (ce qui  exclut  les  référés,  les  cessat ions et  la
chambre dite  des compétences président ie l les  où les  affa ires sont  tra i tées
dès que les  part ies  ont  conclu) .  I l  s ’agi t  d ’une réel le  amél iorat ion.  I l
convient  d ’a jouter  à  ce chi f fre ,  un nombre très important  de dossiers  mis
en état  et  qui  ont  néanmoins été tra i tés  immédiatement en chambre
d’ introduction .  Le déla i  de tra i tement de ces dossiers  est  inférieur à 2
mois.
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CHAMBRES
D'INTRODUCTION

Depuis  le  mois  de septembre 2022,  les  2e et  3e chambres  ont  fusionné .

Les chambres d ’ introduct ion,  qui  rendent ,  en règle ,  leurs  décis ions dans
le mois  de la  pr ise en dél ibéré,  tra i tent  la  grande major i té  des dossiers
introduits  au sein de la  jur id ict ion.  De manière générale ,  les  jugements
prononcés par  les  chambres d ’ introduct ion le  sont  dans le  mois ,  voire
dans les  deux mois .  Les retards de prononcés qui  se cantonnent aux
chambres de pla idoir ies  sont  dès lors  à  considérer  comme marginaux.

 

Dans les  3  chambres d ’ introduct ion,  sur  l ’année 2022,  un jugement a  été
rendu dans 139 dossiers  (dans lesquels  des conclusions ont  été
envoyées)  pour lesquels  une demande 750 C.  jud.  a  été formulée et  qui
ont  été pr is  en dél ibéré à  l ’audience de vér i f icat ion de mise en état .  Cela
a permis de raccourcir  considérablement les  déla is  de f ixat ion.
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JUGEMENTS
PRONONCES

En septembre,  nous avons ouvert  la  22e chambre,  dest inée à tra i ter  des
dossiers  qui  sont  pla idés entre 30 et  60 minutes.  22 jugements y  ont  été
prononcés en 4 mois  qu ’ i l  y  a  l ieu d ’a jouter  aux données du graphique c i -
dessus.  

I l  convient  de rappeler  qu ’en 2022 un nombre plus important  de
jugements ont  été prononcés par  les  chambres de pla idoir ies ,  la  chambre
des référés,  la  chambre des cessat ions et  la  chambre des compétences
président ie l les ,  par  rapport  à  2021,  puisque 874 (852+22)  jugements ont
été prononcés contre 779 en 2021.  I l  convient  également d ’y  a jouter  les
jugements d ’accord prononcés en chambre de règlement amiable qui  sont
renvoyés vers  cette chambre,  après la  vér i f icat ion de mise en état ,  par  les
autres chambres du tr ibunal .  Ces résultats  encourageants  const i tuent  une
augmentat ion l inéaire depuis  l ’année 2020,  où ce nombre étai t  de 742.  

I l  est  remarquable que,  cette  année encore,  le  nombre de jugements
prononcés par  les  chambres de pla idoir ies  au sens str ict  soient  nettement
supérieurs au nombre de dossiers  f ixés sur  pied de l ’art ic le  750 devant
ces chambres.  Cela  veut  dire que le  tr ibunal  réduit  de manière constante
son stock de dossiers .  Comme chaque année,  la  très  grande major i té  des
jugements ont  été prononcés dans un déla i  de trois  mois ,  voire dans le
mois  de la  pr ise en dél ibéré.



On observe en 2022 un doublement du nombre de fai l l ites  prononcées
au TEFB,  par  rapport  à  2021.  Ceci  s ’expl ique par  la  f in  des moratoires sur
les  fa i l l i tes  qui  avaient  été instaurés durant  la  cr ise COVID.  Le dernier
d ’entre eux,  mis  en place en octobre 2022 af in de prévenir  la  fa i l l i te  des
entreprises grandes consommatr ices d ’énergie ,  n ’a  été que peu ou pas
invoqué.  C ’est  surtout  le  nombre de citations en fai l l ites  qui  a
considérablement augmenté .  En outre,  i l  faut  a jouter  à  ce chi f fre  les
dissolut ions qui  ont  été part icul ièrement nombreuses en 2022 (plus de
2100 dissolutions) .  En effet ,  lorsque plus aucun act i f  n ’est  suscept ible
d ’être récupéré,  les  autor i tés  publ iques pr iv i légient  cette voie pour régler
la  s i tuat ion de l ’entreprise insolvable.  A insi ,  à  t i tre  d ’exemple,  le  SPF
Finances a  fa i t  choix  de cette procédure pour plus de 1000 dossiers .
L ’ensemble de ces chi f fres indiquent  donc une s i tuat ion économique
tendue.

 
1.500 faillites

en 2022
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EVOLUTION
DES FAILLITES

Dissolutions



les  dossiers  des entreprises qui  doivent  fa ire  l ’objet  d ’une dissolut ion ;
les  dossiers  qui  sont  ouverts  en vue d ’être conf iés  à  un juge
rapporteur.  

En 2022,  la  chambre des entreprises en di f f icul tés  (CED)  a  ouvert  plus de
3000 dossiers .  Ceux-c i  se div isent  en 2 grandes catégories  :  

La 1re catégorie  a  donné l ieu à  plus de 2100 dissolut ions par  la  21e
chambre du tr ibunal .  La 2de catégorie  est  dest inée à venir  en a ide aux
entrepreneurs confrontés à  de graves di f f icul tés  en ra ison des cr ises
successives ,  sanita ire  d ’abord et  énergét ique ensuite.  Certes ,  les  juges
rapporteurs ne donnent pas de consultat ions,  mais  la  conversat ion qu ’ i ls
ont  avec l ’entrepreneur est  l ’occasion de l ’a igui l ler  vers  les  mult ip les
solut ions et  de le  renvoyer vers  des inst i tut ions et  des partenaires qui
peuvent ,  quant  à  eux,  l ’a ider  et  le  consei l ler  concrètement.

Pour a ider  encore davantage les  entreprises en di f f icul tés ,  le  TEFB a en
outre développé,  part icul ièrement en 2022,  en partenariat  avec les
autor i tés  publ iques et  avec les  acteurs du monde économique,  des out i ls
spéci f iques permettant  aux entrepreneurs de trouver une solut ion
adaptée à leur  s i tuat ion.  Le tr ibunal  a  développé un réseau de
partenaires extér ieurs ,  sur  trois  p lans et  à  trois  moments dist incts .  En
premier  l ieu,  le  tr ibunal  met à  la  d isposit ion des entreprises des remèdes
permettant  de prévenir  la  fa i l l i te .  I l  of fre  ensuite  des solut ions
permettant  d ’accompagner le  chef  d ’entreprise après le  dépôt  de bi lan.  I l
propose enf in un accompagnement psychologique pour les  entrepreneurs
en grande souffrance sur  ce terrain.
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CED
Chambre des entreprises
en dif iculté

CED



Afin d ’év i ter  la  cessat ion de paiements des indépendants et  des PME,  le
tr ibunal  a  désigné 86 médiateurs d ’entreprise  en 2022,  dont  le  taux de
réussi te  a  dépassé les  80%  en 2022.

En outre,  pour évi ter  que des entreprises déjà lourdement endettées ne
doivent  supporter  le  coût  supplémentaire des honoraires du médiateur ,
le  TEFB a négocié avec le  gouvernement de la  Région de Bruxel les-
Capita le  et  avec BECI ,  l ’union des entreprises de Bruxel les ,  un budget ,
v ia  un subside européen,  qui  permet de f inancer à  hauteur de 75 % les
honoraires des médiateurs.  I l  en va de même pour les  honoraires des
mandataires de just ice et  des avocats  intervenant  dans le  cadre de la
procédure de réorganisat ion judic ia ire  (PRJ ) .

Le TEFB a également conclu des partenariats  avec des organismes
publ ics  et  pr ivés ,  qui  œuvrent  dans l ’ intérêt  publ ic ,  te l les  des fondat ions
d’ intérêt  publ ic ,  af in  de permettre aux dir igeants  d ’entreprises qui  ont
dû fa ire aveu de fa i l l i te ,  de rebondir  et  de se lancer  dans un nouveau
projet .  Ces partenaires leur  offrent  un coaching personnal isé.  C ’est  tout
bénéf ice pour l ’entrepreneur et  sa fami l le ,  mais  également pour la
société dans son ensemble qui  voit  a ins i  l ’act iv i té  économique préservée.
D’autres partenariats  existent  également avec des organismes
spécia l isés dans l ’accompagnement,  le  f inancement et  la  restructurat ion
des entreprises en di f f icul té .

Enf in ,  le  TEFB est  spécia lement attent i f  au bien-être psychologique des
entrepreneurs qui  ont  été part icul ièrement éprouvés par  les  cr ises.
Concrètement,  l ’ASBL «Un pass dans l ’ impasse» offre des séances de
sout ien psychologique gratuites ,  spécia lement dédiées aux dir igeants
d ’entreprises.  Ces personnes sont  souvent  pudiques et  peinent  à
évoquer les  souffrances causées par  une fa i l l i te  ou par  les  di f f icul tés
f inancières qu ’e l les  traversent .  C ’est  la  ra ison pour laquel le  plusieurs
juges de notre tr ibunal  ont  été formés à être des «  sent inel les  »  et  à
détecter ,  chez les  entrepreneurs qu ’ i ls  rencontrent ,  les  di f f icul tés
psychologiques,  y  compris  le  r isque de passage à l ’acte suic idaire.
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CED
Chambre des entreprises
en dif iculté
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CRA
Chambre de
règlement amiable

38 conci l iat ion = 37 accords (97,37%) +  1  sans accord (2 ,63%)
17 médiat ions ordonnées = 7  accords + 4  sans accord + 6  en cours

Depuis  sa créat ion le  1er  septembre 2020,  la  chambre de règlement
amiable a  connu une bel le  évolut ion.  Compte tenu de son succès,  la
chambre est  passée de 1 à  2  audiences dès le  1er  févr ier  2021.

En 2022,  les  deux chambres de règlement amiable ont  enregistré les
résultats  suivants  :

Ces 44 accords  (37 en conci l iat ion + 7  en médiat ion)  sont  considérés
comme des jugements mettant  f in  à  une procédure judic ia ire.  I l  arr ive
qu’une conci l iat ion soit  entamée à la  CRA mais  que l ’accord ne soit  f inal isé
qu’ul tér ieurement (et  éventuel lement acté dans la  chambre d ’or ig ine que
ce soit  une chambre d ’ introduct ion ou une chambre de pla idoir ies)  et  la
CRA n ’en est  pas directement informée.

Dans toute une sér ie  de dossiers ,  les  part ies  vont  refuser  la  conci l iat ion
ou la  médiat ion mais ,  sui te  à  la  convocat ion à la  CRA sur  la  base du
système de sélect ion fa i te  par  le  tr ibunal ,  les  part ies  vont  entamer des
négociat ions et  about ir  à  un accord.

En 2020, le nombre d’accords en médiation n’était pas encore
déterminé car les accords étant en cours de réalisation.
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CRA
Chambre de
règl ement amiable

Tous ces accords ne sont  pas repr is  dans les  stat ist iques et  i l  est
impossible  d ’en connaître le  nombre exact  b ien qu ’ i l  soi t  s igni f icat i f .

On peut  également penser que l ’ex istence de la  CRA part ic ipe à  une
évolut ion des mental i tés  et  que les  avocats  et  part ies  seront  dès lors  plus
encl ins  à  recourir  à  des modes amiables de résolut ion des conf l i ts  au l ieu
d’ immédiatement introduire une procédure judic ia ire.  La preuve en est
que le  nombre de dossiers  introduits  sous forme de requêtes en
conci l iat ion (ce qui  permet d ’év i ter  une c i tat ion,à tout  le  moins dans un
premier  temps)  ne fa i t  qu ’augmenter.

I l  est  dès lors  très compl iqué d ’évaluer  précisément l ’ impact  de la  CRA sur
le  fonct ionnement du tr ibunal  mais  une chose est  certa ine,  c ’est  un réel
succès qui  est  connu et  reconnu par le  monde judic ia ire  et  par  les
just ic iables.



Les délais de traitement ont été sensiblement raccourcis.

Les mesures d'aide aux entreprises en difficulté ont permis de sauver plusieurs dizaines
d'entreprises. Par ailleurs, la CED a ouvert plus de 3.000 dossiers.

La CRA connaît un succès grandissant.

Le nombre de jugements prononcés dans l'ensemble du tribunal est en hausse :
11.834 en chambres d'introduction
874 en chambres de plaidoiries et en compétences présidentielles
44 à la CRA

Les objectifs de l'année sont en passe d'être atteints.

       
          =>   

12.752
décisions
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CONCLUSIONS 


